


Arraıu/emcnl Pfovisoirc conclu 
enfrc 

l'Kmpire Otlovum et hı (Âmfcdn'ation llelveligue 
relaiivement nux relalions consıılaires, 

de pı^oteclion judiciuire, 
d'ex(radi(io7i et d'elaldisscnıent. 



M i v n 

iNolc dil Conseil Födenı l Sı i i sso 
aıı AlİMİstre Olloman â FJcrne 

l î ornc , lo 21 Mai 1917. 

Monsieur le Ministre, 

Se rtftiant a sa note du 4-
janvier dernitr, concernant les 
rapports juridiques entre la 
Suisse et TEmpire Ottonıan, qui 
n'ont pas fte conventionnelic-
ment regles jusqu'ici, le Conseil 
Federal Suisse a l 'lıonneur de 
proposer au gouvernenient Im-
perial Ottonıan d'entrer en 
negociations avec lui, des â pr6-
sent, en vue d'un reglenient 
general de ces rapports. 

L e Conseil Krderal Suisse 
piopose en outre que, jusqu 'â 
la clûture de ces negociations, 
la conditıon juridique des Suisses 
cn Turquie soit regie par les 
nıfimes dispositions que celles 
qui sont applicables â la condi-
tion juridique des Alieniands en 
Turquie, en vertu des Conven-
tions allemandes-ottonıanes relâ-
tives aux rapports consulaires, â 
la protection judiciaire et au con-
cours r^ciproque entre les auto-
ritcs judiciaires en nıati^re çi
vile ainsi qu â l'^tablisscnu-nt, 
et que, jusqu'â la meme epoque, 
les dispositions du TraitO d'Ex-
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laires, d'une seule et meme Fuis-
sance autre c|ue rAllcnıaRne, 
designee par le Gouvernement 
Federal Suisse et, dans ce cas, 
ils se ıa ient tnütĞs d'apres le 
droit international general et non 
d'apres les dispositions des Con-
ventions et Traites allemands-
ottonıans ci-dessui. 

E n 'Vous priant de bien vou-
loir nous faire savoir, si le Gou
vernement Imperial Ottonian par-
tage, a I'egard des questions 
susindiquSes, les vues du Con-
seil Federal Suisse, nous profi-
tons de l'occasion pour Vous l e-
nouveler, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de nötre haute consi-
deration. 

(Signature du Conscil p'ederal' 



t ıadit ion allemand-ottonian s'ap-
pliqueııt par analogie en Tur- i 
quie en faveur de la Suisse. 
Par contre, en Suisse, les sujets 
ottonians jouiraient, dans toutes 
les nıatieres r(5glees par les trois 
Conventions susdites, des droits 
reconnus aux Allemands en 
Suisse, et les dispositious du 
Traite cl'Extradition suisse-alle-
mand et de ses complements 
seraient appliqu^es par analogie 
en faveur de la Turquie. Toute-
fois chaque Partie se reserve la 
facultı^ de denoncer cet accord 
si les negociations precitees ne 
sont pas closes dans les six 
nıois apres la conciusion de la 
paix, ou, au plus tard, deux 
annees â compter de la date dc 
cette note. 

I,e Gouvernement Inıperial 
Allemand s'est declare pret a se 
charger de la protection des ci-
toyens suisses en TurquİP, s'ils 
la deniandent, aussi longtemps 
qu'il n'v aura pas de represen-
talion "(liploınatique ou consu-
laire suisse en Turquip. Le Gou
vernement Inıperial Ültonian est 
prie dc consentir â cet anango-
nıent et de s'entcndre avec Ic 
Gouvernement Allemand au su-
jet d'un accord dans le sens 
susindique, 

Cependant, il şerait entendu 
que les citoyens suisses susmen-
lionnes pourraient recourir en 
Turquic â la protection <les 
agents diplomatiqucs et consu-
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Le Conseil Ft-dt-ral Sınsse 
fuit savoir p.ır Ics prosentes : 

quo, ratifiant Ic t< xtc (İps notcs 
qui scront ec l ıangOes â Btrne 
relativcmont i la 
proffction dfs rcsscııtissants 
Suisses en Turqııie 
et (Its rcssortissanis ottumans 
cn Suisse, 

il donne pleins pouvoirs a Mon-
sicur le Const iliçr federal Arthtır 
Hoftmann, chef du Departcmcnt 
politique suisse, pour signer en 
son nom la note qııi sera re-
mise â Son Escellence Monsieur 
le ministre de Turquie, pres la 
Confederation <ı Beıne. 

Berne, le 21 Mai 1917, 
Au nom du Conseil federal 

suisse : 

Le President de la Confede
ration, 

(Sİgn^) ScHULTHESS 

Le Chancelier de la Conf6d^ 
ratioD, 

(Sİgn#) SCHATSMANN 
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li('-j>onsc (İn M i n i s t ı c înıprıİBİ Ol lon i i in i\ 

tm C o ı ı s e i l F e d r m l S ı i i s s c . 

Herin- , lt< 21 Miti lî» 7. 

E n rcponso â la note qııe 
Volre E.vcdlence a bien vnulu ; 
nı 'adresser pn datc de ce jour, i 
relalivemcnt au reglemcnt pro- I 
visoire dcs rappnıts juridiqııps I 
entre la Turquif fl la Suisse, 
qui n'ont pas ete replcs cım\cn-
tionnellfiııenl iusqu'ici,j ai l'lnm-
neur de l'inlornıcr que Ic Gou-
verncnıent Inıpeıial Ottonian 
adilere aun pmpositions contt-
lenues dans la notc precit^c. 

ıSignature du Ministre) 
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v ^ - i a Çil' x l . t s\v rr 

tlıı Scci'claii'e d Etal des Alfairos Klraııgöres 
â l 'Ambassadeiıi" Olloman â Berlin 

Uerlirı le 22 Mai 1917. 

m 

Monsieur l 'Anıbassadeur, 
Me refcrant â l'entretien tou-

chant la protection des citoj^ens 
de la Confederation Suisse en 
Turquie, j ' a i l'honneur de faire 
savoir ce qui suit â votre A l 
tesse. 

Sous le legime des capitula-
tiüns, les representants diploma-
tiques et consulaires de l Enıpire 
Alleınand en Turquie, comme 
il est connu â Votre Altesse, 
ont exerc6 la protection des 
citoyens suisses dans ce pays, 
en tant que ceux-ci la requ^raient. 
Ayant Ğgard â la conciusion 
entre l'Kmpire Alleniand et 
l'Empire Ottoman des traitis et 
conventions destinSs â regler 
sur des bases nouvelles les rap-
ports juridiques des deux Era-
pires, le Conseil F6d6ral Suisse 
a exprimĞ le vsDU que, jusqu'â 
l'epoque oü les rapports juri-
diques entre la Suisse et l'Era-
pire Ottoman auront ^t* regles 
df'linitivement, le Gouvemement 
Imp^rial AUemand continue,sous 
'e rSginıe nouveau, k se clıarger 
fie la protection des citoyens 
suisses, s ils la demandent. 

Le Conseil Federal Suisse 
a conciu un accord avec le I 
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Le Gouveınement ImpSrial 
AUemand est prĞt â se clı;ırger 
de la ıjroteclion des cituyens 
suisses en supposant que le 
Gouveıın'nıent mpOrialOttonıan 
y consentıra. Cependant il şerait 
entendu c|ue les citoyens suisses 
susnıentionnĞs pourralent recou-
rir en rurquie â la protection 
des agents dipIonıatiques et 
consulaires d'ııne seule et meme 
Puissance autre c|uel'Allemagne, 
d^signee par le Gouvernement 
F6dtTal Suisse et, dans ce cas, 
il ^eraient trait^s d'aprfes le 
droit international göntVal et 
non d'aprĞs îes dispositions des 
Conventions etTrait^s allemands 
oltomans ci-dessus. En priant 
Votre Altesse de vouloir bien 
me renseigner â ce sujet, je 
profite de l'occasion pour vous 
renouveler, Monsieur l'Ambas-
sadeur, l'assurance de ma tres-
haute considSration. 
(Signature du Secretaire d'Etat) 

A 

Son Altetesse HAKKI PACHA 
Ambassadeur Inıp^rial Ottoman 
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